
Comment l'employeur assure-t-il l'ergonomie du poste de travail
à distance ?

Réponse courte

L'employeur est tenu d'assurer l'ergonomie du poste de travail à distance du salarié frontalier, dans le prolongement

de son obligation générale de sécurité (Art. L.312-1 du Code du travail). La Convention du 20 octobre 2020 prévoit

que l'employeur fournit les équipements nécessaires et vérifie la conformité du poste de travail à domicile, dans le

respect de la vie privée du salarié, comme précisé dans la fiche sur évaluation des risques professionnels en

télétravail.

Définition

L'ergonomie du poste de travail à distance désigne l'ensemble des conditions matérielles et organisationnelles

permettant au salarié d'exercer ses fonctions à domicile dans des conditions préservant sa santé physique et

mentale : mobilier adapté, éclairage, écran, clavier, posture de travail et organisation de l'espace, comme précisé

dans la fiche sur aides financières pour adapter les postes à domicile.

Conditions d’exercice

Les obligations de l'employeur en matière d'ergonomie à distance couvrent plusieurs aspects.

Obligation Description

Fourniture d'équipements Fournir ou financer le mobilier et le matériel informatique ergonomique

Évaluation du poste Proposer une évaluation ergonomique du poste de travail à domicile

Information Communiquer les bonnes pratiques ergonomiques au salarié

Suivi médical Intégrer les risques ergonomiques dans le suivi médical

Prise en charge des coûts Compenser les frais liés à l'aménagement du poste

Modalités pratiques

L'employeur met en oeuvre les mesures suivantes.
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Élément Détail

Fournir le matériel Écran, clavier, souris, siège ergonomique si nécessaire

Proposer un diagnostic Offrir une évaluation ergonomique (questionnaire ou visite virtuelle)

Former le salarié Sensibiliser aux postures adaptées et aux pauses régulières

Indemniser les frais Verser une indemnité forfaitaire de télétravail (jusqu'à 5,20 EUR/jour)

Adapter sur recommandation Donner suite aux recommandations du médecin du travail

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de fournir un guide d'aménagement du poste de travail à domicile dès la signature de l'avenant

de télétravail. L'employeur doit proposer un diagnostic ergonomique personnalisé et prévoir un budget

d'équipement pour les télétravailleurs réguliers. La prévention des troubles musculo-squelettiques passe par une

sensibilisation continue et un suivi régulier des conditions de travail à domicile.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité et de santé

Art. L.312-2 du Code du travail Principes généraux de prévention

Art. L.312-3 du Code du travail Évaluation des risques professionnels

Convention du 20 octobre 2020 Équipements et conditions de télétravail

Règlement grand-ducal sur les équipements de travail Normes minimales pour les postes de travail

L'employeur ne peut pas imposer une visite du domicile du salarié pour vérifier l'ergonomie sans son accord explicite. Les évaluations

se font sur la base du volontariat, par questionnaire ou par visioconférence si le salarié y consent.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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